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Ansoises, Ansois, Chers Administrés, 

Après quatre années d’absence dont deux Covid-19 et un an de grève, il était  
important de remettre le journal « les nouvelles du nord » au goût du jour afin de 
compléter notre panel d’informations municipales en direction de la population. 

Dans ce numéro, nous reprenons l’historique des évènements , réalisations que 
nous pensons importants pour vous et en même temps une touche d’actualités.

Nous avons à cœur d’informer notre population sur le travail du Maire et des élus,  
ainsi que celui des acteurs économiques, associatifs, culturels et sportifs.

Anse-Bertrand revient de loin, et il y a encore beaucoup de chemin à  
parcourir, mais nous avons pris les taureaux par les cornes, nous nous sommes attelés pour 
redresser la commune financièrement, lui redonner un nouveau visage, améliorer le cadre 
de vie, notamment des trottoirs, des plages de l’Anse Laborde et la Chapelle, booster les 
associations phares de la commune en les soutenant massivement.
Nous pouvons dire aujourd’hui que la vie locale retrouve sa normalité.

Le budget communal a été voté en tenant compte de la hausse du coût de l’énergie, une inflation galopante, 
la double hausse du point d’indice des salaires. Tout cela impacte notre budget de fonctionnement et notre 
capacité à financer les investissements, mais notre pragmatisme ainsi que nos efforts significatifs d’économie et de 
bonne gestion permettent d’obtenir des marges de manœuvre.

Pour assurer l’équilibre de nos comptes, l’élargissement des bases fiscales a été appliqué mais de manière  
insuffisante car non terminé. Du fait également de la suppression de la taxe d’habitation, nous avons dû faire une 
légère hausse de la taxe foncière.

Pour permettre le financement des investissements, nous avons dû recourir à l’emprunt bancaire pour compléter les 
subventions obtenues. Nous remercions la banque des territoires qui nous accompagne efficacement.

Nous devons préparer l’avenir et adapter le rythme et l’ampleur de nos investissements en cours et à venir.

Vous pourrez constater dans les pages de ce numéro que nous maintenons à jour un plan d’investissement particu-
lièrement ambitieux.

Nous remercions et félicitons les agents qui s’investissent pour faire avancer leur commune en la maintenant  
toujours propre et accueillante, et en la dotant d’une administration performante et efficace.

Cela nous permet d’instaurer un dialogue social apaisé.

Nous travaillons à : 
• Amplifier l’information afin que chaque ansoise et chaque ansois soit à la fois au centre de nos actions et acteur 
de sa commune.
• Agir pour la sécurité (réfection des routes et de l’éclairage public, …)
• Accroitre la solidarité en accompagnant les jeunes dans leur démarche d’insertion, les ainés ainsi que les plus  
démunis et défavorisés en multipliant les actions sociales.
• Entretenir les espaces communaux, les bâtiments publics et prévenir les inondations dues aux eaux pluviales…
• Mettre en place une proximité formalités-habitants en les accompagnant dans la dématérialisation.
• Réaliser la construction de la maison de santé pluridisciplinaire.

La rénovation de l’hippodrome d’Anse-Bertrand avance bien, livraison prévue en 2024.

La construction de l’usine d’agro-transformation « Lizin santral » avance bien, livraison prévue en 2024.

Anse-Bertrand est sur la bonne voie, « bod lanmè pa lwen ».  

Ansoises et Ansois, chers administrés, mon éditorial vous rend compte de façon non exhaustive de notre activité et 
celle de la commune, encore merci pour votre confiance et soyez assurés que nous œuvrons pour vous.

                Votre Maire Edouard DELTA

Anse-Bertrand est sur la bonne voie, 
« bod lanmè pa lwen » 
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Ralentis par la crise du Covid et les intempéries de 2022, 
les travaux de l’hippodrome de Saint-Jacques ont enfin repris. 

P  ortée par la collectivité régio-
nale, l’ensemble des travaux a 

été évalué à 32 millions d’euros.

L’objectif est de faire de l’hippo-
drome de Saint-Jacques Anse-
Bertrand un nouveau pôle hippique 
polyvalent et moderne, muni des 
équipements nécessaires pour en 
faire le plus grand hippodrome de la 
Caraïbe.

Il sera doté de 100 box, d’une tri-
bune pouvant accueillir 500 à 600 
spectateurs, des espaces ombragés 
et engazonnés, de plusieurs pistes 
dédiées. 
Les travaux réalisés permettront 
également de répondre aux normes 
en vigueur pour l’organisation de 
courses hippiques du Pari mutuel  
urbain (PMU).

Hors compétition hippique, l’hippo-
drome continuera d’être actif grâce 
au développement de nouvelles  
activités, telles que des exposi-
tions de chevaux et des spectacles 
équestres.

L’inauguration de la nouvelle structure, 
de l’unique champ de courses de l’île est 
prévue pour juillet 2024.

Rénovation de l’hippodrome 
de Saint-Jacques
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Edouard Delta, maire d’Anse-Bertrand est 
très satisfait du  déroulement des travaux. 

Ils sont pourvoyeurs 
d’emplois et concourent au 
développement économique 
de la ville.

Chiffres clés

Des espaces ombragés 
et engazonnés

Une tribune pouvant accueillir  
500 à 600 
spectateurs

100 box
Plusieurs pistes dédiées

Visite de terrain du président de Région, M Chalus,  
le 17/01/2023, en compagnie de M. Le maire



Rénovation de la plage 
de l’Anse Laborde

Le projet ambitieux de réaménagement de la plage de L’Anse Laborde   
s’est concrétisé courant 2020. La commune et la Région ont travaillé 

de concert pour moderniser ce bel espace de façon durable et dans le 
respect de l’environnement.
Lors de cette opération, un parking de 84 places a été construit pour  
répondre à la demande croissance de visiteurs. En termes de confort, 
les douches ont été rénovées, des carbets équipés de tables et de bancs 
ont été installés. 
Ce mobilier urbain prend place autour d’un espace vert de 700 m2 pour 
une meilleure intégration dans le paysage.

Les travaux entrepris permettent d’accueillir dans de meilleures condi-
tions d’accessibilité les différents publics d’usagers (habitants, touristes, 
personnes à mobilité réduite).

Un parking 
de 84 places

700 m2 

d’espaces 
verts

Sécurisation 
des écoles et 
mise en fonction 
de citernes

La commune d’Anse-Bertrand a la gestion 
de 4 écoles et se devait de les sécuriser et 

de les doter chacune de citernes pour garantir 
l’approvisionnement en eau en cas  
de coupure.
La commune a pu bénéficier de deux subven-
tions de l’Etat pour effectuer ces travaux.

Une subvention de 56 000 € pour l’installation 
des citernes finies avec un surpresseur et une 
autre de 23 000 € pour les caméras de vidéo-
surveillance en cas d’intrusion. 
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Sécurisation, mais aussi embellissement
En amont du lancement des travaux, l’équipe municipale a souhaité infor-
mer le plus largement possible les usagers et particulièrement les commer-
çants et autres professionnels du bourg. Ces chantiers devant être les moins  
impactant que possible pour l’activité économique du bourg. 

Coût de l’opération : 280 000 €

Coût de l’opération : 400 000 € 

En 2022 la commune poursuit son programme d’aménage-
ment en réalisant d’importants travaux de rénovation des 

trottoirs dans le bourg. 
Ainsi les trottoirs de : Rue Achille René Boisneuf, Rue Hégé-
sippe Légitimus, Rue Gerville Réache, Rue Vital Borifax ont 
été rénovés.

Ce sont plus de 1 200 mètres 
de trottoirs et d’accotements  

qui ont été réalisés.
Ce programme était rendu nécessaire au regard de la vétusté 
et, à bien des endroits, de l’absence même de trottoirs dans le 
bourg. Cet engagement de la municipalité répond à un souci 
de sécurité des usagers et singulièrement des écoliers. 
L’essentiel des travaux programmés concerne la rue menant à 
l’école José Moustache et ils vont participer à la sécurisation 
des élèves qui empruntent cette portion de route au quoti-
dien. 

Réfection des trottoirs du bourg

Au lendemain des élections municipales de 2020, 
la commune a entrepris une vaste opération  

programmée de rénovation de routes communales à 
Guéry, en particulier :
Tout le lotissement Guéry centre : rue des eucalyptus, 
rue des girofliers
Lotissement les jardins de Guéry
Lotissement village du moulin

Réfection des routes communales

Les élèves du groupe scolaire José Moustache de Macaille, disposeront bientôt d’un 
plateau sportif flambant neuf. En lieu et place du terrain en enrobé de l’établissement, 

un terrain omnisports et une mini piste d’athlétisme permettront aux écoliers de s’adon-
ner à la pratique d’activités sportives diverses. Des vestiaires accessibles aux personnes 
à mobilité réduite ont également été aménagés. Les travaux de gros œuvre ont débuté 
en décembre dernier pour une durée de 6 mois. Suivront la pose des équipements et le 
traçage du terrain pour une mise à disposition des élèves de la maternelle et du primaire 
d’ici la rentrée de septembre.

Un plateau sportif 
pour les élèves de Macaille

Avec ce nouvel aménagement, le centre-ville offrira 
un visage plus accueillant, concourant à son attractivité. L’élu en charge des travaux 

est M. Georges BELIA
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La pratique d’une activité sportive quotidienne contribue au bien-être et  
surtout à la santé et c’est en ce sens que l’équipe municipale s’est engagée 

dans la construction de ce plateau sportif à Macaille. Un équipement essen-
tiel, au moment où le ministère chargé de l’éducation nationale invite à ce 
que chaque élève de primaire bénéficie d’au moins une demi-heure d’activité  
physique au quotidien. Outil de cohésion sociale, le sport est vecteur d’intégra-
tion et des valeurs de respect, de tolérance et d’effort que nous souhaitons voir  
partager par nos jeunes.

Le parc de loisirs du bourg

Réfection des routes communales Dans une démarche de dynamisation du centre-bourg, par l’amé-
lioration de son attractivité, la municipalité a décidé de confier 

à l’Agence des 50 pas Géométrique l’aménagement du parc de 
loisirs. Il a fallu démolir le bâtiment situé entre l’église et le littoral 
afin de dégager un terrain permettant l’aménagement d’un espace 
de convivialité et l’amélioration et la sécurisation des réseaux. 
Il s’agissait d’offrir aux Ansoises, aux Ansois et à nos visiteurs,  
un point de vue de qualité, dans le prolongement du  sentier littoral 
existant. L’équipe municipale a tenu à ce que soient aménagés des 
carbets, des zones de détentes, une aire de jeux pour les enfants, 
une zone pour activités économiques, une aire de pétanque, et des 
toilettes publiques. Des aménagements qui s’intègrent dans  
un espace boisé et fleuri. 

Bien dans son corps, 
bien dans sa tête
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Accessible aux personnes 
à mobilité réduite, 
le parc de loisirs 
du bourg 
se veut un lieu 
de rencontre et 
d’animation 
pour les familles.



La journée des pois

Les bienfaits des légumineuses ne sont plus à prouver, tant 
pour la santé que pour l’environnement. Elles sont riches en 

nutriments, en protéines et en fibres, et ont un indice glycémique 
bas. Autant de qualités qui doivent faire des pois des mets de 
choix dans nos assiettes.

Cette année, pour la 5e édition de ce rendez-vous la foule des 
grands jours a envahi le Camp militaire pour visiter les stands et 
assister à la conférence programmée. Pois canne, pois boucous-
sou, pois savon ou pwadibwa, on pouvait les trouver dans leur 
cosse ou agrémentant un bon plat.

Avec le succès de cette édition 2023 la commune a renforcé 
sa place de ville référente des pois en Guadeloupe. À moyen 
terme, l’objectif est de promouvoir la production des pois 
auprès des agriculteurs et de favoriser leur consommation 
notamment chez les jeunes générations.

DIM. 26 JANVIER 2023

édition5e
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Depuis 2016, 
la commune d’Anse-Bertrand accueille  

« La journée des Pois », organisée en  
partenariat avec le Parc National  

de Guadeloupe. 



Destinée à rapprocher l’offre agricole et la demande alimentaire locale, le pro-
jet de « Lizin Santral » a vu le jour en novembre 2020. Situé dans la zone 

d’activités de Grand Fond Macaille, à Anse-Bertrand, le projet combine démarche 
sociale, sanitaire et environnementale.

Au-delà de valoriser le « manjé lokal » auprès de la jeune génération, le projet de 
l’usine repose sur 3 valeurs :
Travailler en collaboration avec des producteurs du territoire pour pouvoir mettre 
l’accent sur les circuits courts
Améliorer la qualité nutritionnelle des repas servis dans les cantines pour  
préserver la santé des élèves
Faire de l’usine un levier d’insertion d’emploi. Plus de 100 personnes seront  
nécessaire pour veiller à l’approvisionnement et au bon fonctionnement de l’uni-
té de production.

Le projet mis en place par la CANGT s’élève à 7 420 906 €. Il est soutenu par les 
fonds structurels européens (FEADER), le Conseil Régional, le Conseil départe-
mental et EDF
Lors de la mise en service de cette unité de production agro-alimentaire, ce  
seront près de 10 000 repas par jour qui seront produits et livrés aux établisse-
ments du Nord Grande-Terre.

Déploiement de la 
“ WIFI4EU ”

Cette initiative permet aux communes de toute l’Europe de  
demander un coupon d’une valeur de 15 000 euros. 

La commune de L’Anse-Bertrand, avec le soutien de la CANGT, a 
postulé en déposant un dossier. Sa candidature a été retenue et  
devient ainsi lauréate de ce projet. 

Ces coupons doivent servir dans des lieux publics qui ne sont pas 
encore dotés d’un point accès Wi-Fi gratuit. A Anse-Bertrand les 
sites équipés sont la plage de l’Anse Laborde, la plage de la Chapelle, 
le Bourg, Ravine sable, la Place du marché, la Place de l’Église et le 
Camp militaire. Des lieux où les administrés de la commune, mais 
également les visiteurs et autres touristes peuvent désormais surfer 
en toute liberté, tout en profitant du cadre.

Au-delà de l’aspect touristique et attractif, nous avons voulu offrir 
aux élèves et étudiants un accès internet gratuit pour qu’ils puissent 
réussir leurs études.
Mais également, aux personnes de conditions modestes, à l’heure 
du tout numérique, de pouvoir se connecter gratuitement et facile-
ment à internet.

WiFi4EU est une initiative européenne qui 
consiste à installer des équipements Wi-Fi 

gratuite pour les citoyens européens dans les 
lieux publics : parcs, places, bâtiments publics, 
bibliothèques, centres de santé, musées, etc. 

Les internautes 
pourront identifier 
dans la recherche 

de wifi le logo  

« wifi4eu » 
et se connecter
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Pour les prochaines éditions, 
la journée devrait avoir une 
portée internationale avec 
l’intégration d’agriculteurs 
de tout le bassin caribéen.

Concours 
Européen



Reboiser et refleurir Anse-Bertrand avec ses enfants !

Il s’agit là d’une opération de reboisement et de refleurisse-
ment initiée par l’équipe municipale, sous la houlette de Mme 

Ninetta ELEORE. Cette fière dame qui ne tarie pas quand il s’agit 
de vous parler de ces jardiniers en herbe et de leurs plantations, 
accompagne les élèves de la commune dans cette opération  
citoyenne.  « Quelques temps après la première plantation, les 
enfants ont pu constater comment leurs plantes avaient poussé. 
Ils ont rajouté de la terre, ils sont venus avec leurs bouteilles 
d’eau pour les arroser. Ils étaient très fiers et ont juré de revenir 
avec leurs parents pour continuer d’arroser ces plantes ! »

C’est la preuve que le message de sensibilisation à la préser-
vation de la richesse floristique de la commune a gagné ces  
enfants.

Anse-Bertrand s’est engagée à mettre en 
place une politique de préservation de sa 

biodiversité et de développement de l’éduca-
tion à l’environnement et à l’écocitoyenneté. 
Les enfants étant parfois ceux qui donnent 
l’exemple, la commission environnement,  
développement durable et cadre de vie, a  
décidé de construire ce projet de revalorisation 
de nos arbres et de nos plantes avec la commu-
nauté scolaire pour commencer. 

Vous avez peut-être vu « fleurir » dans 
l’enceinte de certains établissements de 
la commune, des arbustes et des légumi-
neuses et remarqué leur entretien régu-
lier par des Ansois en culottes courtes ! 

Lauréate de l’appel à projet Territoire 
 à Energie Positive pour la Croissance Verte  

(TEPCV)

Une démarche qui a débuté avec 
les élèves du cycle 3 de l’école José 
Moustache dès 2021. Les écoliers 
de l’école primaire de Géry, puis 
les tout-petits de la maternelle de 
Campêche et ceux, plus grands, de 
l’école élémentaire Jules Plaisance, 
de Massioux. Tous ont mis les mains 
à la terre !
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Mais au-delà des écoliers, cette opération veut  
toucher l’ensemble des habitants de la commune, et 

singulièrement les agriculteurs pour les inciter à reboiser 
autour de leurs champs. En plus d’améliorer le paysage, les 
arbres et les plantes abritent une faune riche qui améliore 
la biodiversité de la commune. Le développement agricole 
et urbain a eu pour effet pervers d’entraîner la disparition 
progressive de certaines espèces. 

Le courbaril, véritable refuge pour les oiseaux, est menacé 
de disparaître. D’autres, qui sont des plantes mellifères, 
ressources alimentaires des abeilles qui sont indispen-
sables à la pollinisation et donc au cycle de la vie des  
végétaux doivent être sauvegardées.

Quant à nos arbres fruitiers, l’intérêt de les conserver n’est 
pas à prouver. Avec le Parc national de la Guadeloupe, 
la DEAL, la DIREN, l’APIGUA et les agriculteurs de la  
commune cet ambitieux et vertueux programme se pour-
suit, mais c’est avec tous les Ansois qu’il pourra aboutir.

Reboiser et refleurir Anse-Bertrand avec ses enfants ! Refaire d’Anse-Bertrand un poumon écologique !

Destinée à rapprocher l’offre agricole et la demande  
alimentaire locale, le projet de « Lizin Santral » a vu le 

jour en novembre 2020. Situé dans la zone d'activités de 
Grand Fond Macaille, à Anse-Bertrand, le projet combine 
démarche sociale, sanitaire et environnementale.

Au-delà de valoriser le « manjé lokal » auprès de la jeune 
génération, le projet de l’usine repose sur 3 valeurs :

• Travailler en collaboration avec des producteurs du  
territoire pour pouvoir mettre l’accent sur les circuits 
courts.
• Améliorer la qualité nutritionnelle des repas servis  
dans les cantines pour préserver la santé des élèves. 
• Faire de l’usine un levier d’insertion d’emploi. 

Plus de 100 personnes seront nécessaire pour veiller à  
l’approvisionnement et au bon fonctionnement de l’unité de 
production.

Chantier                                   portée par la CANGT
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Le projet mis en place 
par la CANGT s’élève à 
7 420 906 €. Il est soutenu 
par les fonds structurels  
européens (FEADER),  
le Conseil Régional, le Conseil 
départemental et EDF.

Lors de la mise en service de cette unité 
de production agro-alimentaire, ce seront  

près de 10 000 repas par jour  
qui seront produits et livrés 
aux établissements du Nord 
Grande-Terre.



À la rencontre de Catrina VALERE-BREDON !
Nous avons souhaité vous permettre de 

mieux connaître les membres de l’équipe 
municipale d’Anse-Bertrand. Celles et ceux qui 
se sont engagés pour leurs concitoyens et pour 
le développement de la commune. Dans ce 
numéro, nous allons à la rencontre de Catrina 
VALERE-BREDON, élue en charge de l’éduca-
tion, de la jeunesse et des affaires scolaires.

Ses premiers pas dans l’arène politique, datent 
de la campagne des dernières élections muni-
cipales. Cette mère de famille de deux enfants 
a décidé de s’engager aux côtés d’Edouard 
DELTA et des autres membres de son équipe. 
Mais avant cette première expérience poli-
tique, elle œuvrait déjà pour la  jeunesse au 
sein de l’OMCS, dont elle était la trésorière au 
cours de la précédente mandature. C’est donc 
naturellement qu’elle a franchi le pas, convain-
cu par le programme proposé par le maire.  
« Pour une première expérience en politique, 
je suis satisfaite. Cela m’a permis de pouvoir 
véritablement m’engager dans la vie de la  
commune », confie-t-elle. 

Professeure des écoles, Catrina VALERE-BRE-
DON s’est vu proposer la charge de l’éducation, 
de la jeunesse et des affaires scolaires pour les 
quatre écoles que gère la commune. Parmi ses 
dossiers en cours, la mise en place du Projet 
Éducatif Territorial, le PEDT, qui 
permettra d’offrir des activités périscolaires 
aux enfants de la commune. « C’est permettre 

aux petits Ansois d’acquérir de nouvelles compé-
tences. Il ne s’agit pas uniquement d’enseignement, 
mais il est aussi question de bien-être ». 

Le PEDT est en effet un outil qui favorise l’échange et le vivre-ensemble,  
ainsi que l’inclusion des enfants, pendant le temps scolaire et le temps  
périscolaire.

L’élue et les autres membres de sa commission souhaitent mettre en 
place les conditions pour un meilleur épanouissement des enfants dans 
leur environnement. « Leur permettre de découvrir leur environne-
ment proche, comme nous l’avons fait sur le site ornithologique avec la  
commission environnement, ou l’opération de reboisement avec les 
élèves. Il s’agit de leur faire prendre conscience de l’importance de leur 
environnement et de la nécessité de le préserver. »

Pour Catrina VALERE-BREDON, le bien-être des enfants passe aussi par 
une alimentation saine et une pratique sportive régulière, durant le temps 
scolaire, mais aussi en dehors de l’école. La jeune élue entend mettre toute 
son énergie à la mise en place d’une politique jeunesse profitable à tous les 
petits Ansois.
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Pour Catrina VALERE-BREDON,
 le bien-être des enfants passe aussi par  
une alimentation saine et une pratique 

sportive régulière, durant le temps scolaire, 
mais aussi en dehors de l’école.



Un bus pour encore 
plus de proximité !
Cette offre de services au sein de la MFS, à Petit-Canal, a été 

complétée par la mise en place d’un bus MFS, début 2023. 
Entièrement autonome et équipé en matériel informatique le bus 
sillonne les quartiers des différentes communes du Nord Grande-
Terre, pour aller à la rencontre au plus près des populations qui 
n’ont pas la possibilité de se déplacer.

Ces derniers peuvent donc faire leurs  
démarches auprès de La Poste, la CAF,  

les Impôts, la Sécurité Sociale, l’Assurance 
Retraite, ou encore de Pôle Emploi, 
accompagnés par deux agents de la  

Maison France Services.
Prochainement, le dispositif sera étoffé avec la présence de  
certains de ces différents partenaires en fonction des besoins qui 
auront été identifiés au préalable dans chaque secteur.

Soucieux d’offrir ces services de proximité à ses administrés, le 
Maire d’Anse-Bertrand a souhaité la présence du bus MFS une 
fois par semaine dans la commune. Une convention doit être  
signée en ce sens.

Une Maison 
pour plus de proximité des services publics
Renforcer la présence des services publics de proximité. 

C’est la mission du réseau des Maisons France Services,  piloté par  
le ministère de la Cohésion des territoires. Sur le territoire du Nord  
Grande-Terre, c’est le Centre social « La Source » qui abrite la MFS.

Le Centre social « La Source » a ouvert ses portes en 1994 à  
Petit-Canal et développe des actions dans les domaines de la  
petite enfance, de la jeunesse, de la famille et de l’insertion.  
En 2021, la structure répond à un appel à projet dans le cadre 
de l’ouverture d’une Maison France Services en Nord Grande 
Terre.

« Dans la mesure ou le Centre social est un lieu de proximité, 
un dispositif favorisant le lien social à tous niveaux, il nous 
paraissait cohérent de nous ouvrir sur l’accompagnement  
numérique des usagers », précise Corinne DOMINIQUE,  
la directrice de « La Source ».

Dès lors la structure pouvait accompagner les usagers dans la 
constitution de leurs dossiers de retraite, auprès de la Caisse 
d’allocations familiales ou encore des services des Impôts 
de façon dématérialisée. Mais au-delà de la simple démarche  
administrative, la Maison France Services répond à un besoin 
social : « La démarche administrative est une porte d’entrée, qui 
permet d’ouvrir d’autres tiroirs. Certaines personnes peuvent 
venir plusieurs fois et développer un lien de confiance avec l’agent 
qui lui peut identifier une difficulté rencontrée par la personne 
et l’orienter vers le CCAS de la Commune ou vers d’autres activités  
proposées par le Centre social. »
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L’OMCS, un outil au service du sport 
et de la culture

Entouré de son directeur, Fulbert REINE et de deux autres collaborateurs de l’Office Municipal de la 
Culture et des Sports d’Anse-Bertrand, en charge de la petite enfance et des sports, Hugues ERHARD 

semble un homme épanoui. Le Président de l’OMCS pilote une équipe d’une dizaine d’agents pour la mise 
en place de la politique sportive et culturelle de la commune.
L’association est en délégation de service pour la prise en charge de la petite enfance sur le territoire de 
la commune. Elle gère dans ce cadre trois centres de loisirs à Guéry, Massioux et Macaille qui assurent  
l’accueil des élèves durant le temps périscolaire et sont ouverts aux enfants durant les vacances de  
Toussaint, Carnaval, Pâques et au mois de juillet.
Cette prise en charge de la petite enfance représente 70% de l’activité de l’OMCS.

L’association gère également un club de basket qui compte près de 80 licenciés, de l’école de basket 
aux séniors, filles et garçons. Mais au-delà de la gestion de ce club, l’OMCS accompagne l’ensemble des  
associations sportives de la commune, toutes disciplines confondues. La politique sportive d’Anse-
Bertrand est que sur le territoire de la commune, les Ansois bénéficient d’un large panel d’offres, réguliè-
rement renouvelées. Pour y arriver, la municipalité prévoie la mise en place de plusieurs plateaux sportifs, 
notamment à Macaille et sur le stade. Autre grand projet, celui de la construction d’une piscine hors sol 
dans l’enceinte du stade du bourg afin de permettre aux enfants du territoire de découvrir la natation dans 
des conditions sécurisées.

Mais, outre les offres structurées proposées à la population, le territoire d’Anse-Bertrand, son littoral tout 
comme l’intérieur des terres, est propice à la pratique sportive en plein air. Cette terre de champions  
illustres continuera de susciter des vocations.

L’Office Municipal de la Culture et des Sports 
d’Anse-Bertrand a à charge l’animation de la 

fête patronale et de certains autres évènements 
festifs dans la commune, comme la fête de la mu-
sique et vient en support aux différentes manifes-
tations organisées par la municipalité. Un rouage 
essentiel dans l’animation du territoire d’Anse-
Bertrand. L’ambition de l’équipe est de pouvoir 
coordonner l’ensemble des acteurs culturels et 
sportifs de la commune pour une meilleure planifi-
cation des évènements sur le territoire. 

1 club 
de basket

Projet de 
construction 
d’une piscine
hors sol 

3 centres 
de loisirs 

L’OMCS anime le territoire
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 Autre grand projet, 
celui de la construction d’une piscine 

hors sol dans l’enceinte du stade du bourg 
afin de permettre aux enfants du 
territoire de découvrir la natation 

dans des conditions sécurisées.

Être une véritable boîte à outils 
au service de ces acteurs pour 
la promotion et la valorisation 

de la commune



L’Union Sportive Ansoise

Le club de football, l’Union Sportive Ansoise fait la fierté des habitants de la commune. Association de proximi-
té, bien ancrée dans la commune, l’US Ansoise est l’un des acteurs importants du monde sportif du fait de sa  

notoriété, mais aussi du nombre de licenciés qu’il compte. Depuis fin 2022, c’est Mme Betty TAVUS qui préside  
aux destinées du club.

Après quelques années passées en tant que secrétaire générale de l’association, Betty TAVUS en est devenue la 
présidente en décembre 2022, suite à la démission de son prédécesseur. De l’activité ludique chez les jeunes de 
l’école de football, aux compétitions dans les autres catégories, l’objectif principal de l’association est de promou-
voir la pratique et le développement du football. Il y a encore peu, l’équipe sénior faisait partie de l’élite du football 
Guadeloupéen.

« Avec une nouvelle dynamique, une nouvelle politique et une équipe homogène en Régionale 2, toute l’équipe  
dirigeante, le staff technique et les acteurs de terrain se transcendent pour regagner la Régionale 1 », confie la  
Présidente. 
« La citoyenneté, la convivialité et la compétitivité sont les ciments de notre projet sportif et éducatif », ajoute-t-elle.

La citoyenneté, la convivialité 
et la compétitivité sont les ciments 
de notre projet sportif et éducatif. 
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Quel est ce projet sportif ?
Nous nous sommes fixés comme objectifs de réorganiser toutes les catégories en recrutant un 

directeur technique, nécessaire pour une bonne coordination entre joueurs et entraineurs ou 
éducateurs. Nous voulons aussi pérenniser l’équipe sénior en vue d’accéder à la division supérieure et 
hisser nos équipes jeunes en accédant à la Régionale 1, catégorie U19, à moyen terme. »

Autres objectifs de l’association :
• Préparer les jeunes prometteurs pour l’entrée en pôle espoir ;
• Perfectionner les dispositifs de formation et l’encadrement ;
• Sensibiliser les jeunes filles à la pratique d’une activité physique et les faire adhérer au club en école 
de football, dans l’optique de se doter d’une équipe féminine qui participerait au championnat ;
• Atteindre le cap des 300 licenciés.

Pour cette saison 2022/2023, l’association compte une soixantaine de jeunes, une cinquantaine de 
séniors et plus d’une trentaine de dirigeants et encadrants.

Pour son fonctionnement l’US Ansoise peut compter sur ses membres adhérents, sympathisants et les 
parents bénévoles, ainsi que sur les équipes techniques de la commune lors de l’organisation de ses 
manifestations. Le club fonctionne grâce au soutien de sponsors, aux cotisations des licenciés, aux 
dons et aux recettes des manifestations qu’il organise, mais aussi grâce aux subventions qui lui sont 
octroyées.
En 2023, la commune de l’Anse-Bertrand a octroyé une subvention de 13 000€ à l’US Ansoise.

« Nous avons l’accompagnement des collectivités majeures mais aussi de l’OMCS et de la municipalité 
d’Anse-Bertrand qui met également à notre disposition un local et la logistique pour nos manifesta-
tions. »

Les séniors ambitionnent de continuer à faire la fierté de la commune en accédant à la division  
supérieure et les plus jeunes frappent déjà à la porte de l’équipe première. 

Une trentaine 
de dirigeants 
et d’encadrants

Une soixantaine 
de jeunes
Une cinquantaine 
de séniors
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DU LUNDI AU VENDREDI - DE 8H à 13H

Salle polyvalente Adéla Deschamps - rue des bougainvilliers - 97121 Anse-Bertrand

DES CONSEILLERS VOUS ACCOMPAGNENT

BESOIN D'INFORMATION ?

Gratuit et ouvert à tous ! 

Prise d'information et
de conseils

Accompagnement
dans les démarches

Amélioration de
l'habitat

Accès aux droits et
conseils juridiques

Formations et vie
professionnelle
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BESOIN D’INFORMATION ? 
Des conseillers vous accompagnent

la comin bokaz !
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Droit d’expression 
de la minorité municipale



LES PERMANENCES 
DE NOS PARTENAIRES

 INSERTION SOCIALE PROFESSIONNELLE 
Mardi
Conseillère : Mme Coumba

 ECOMOESTA 
Deux mercredi par mois 
Conseillère : Mme Moesta

 EC EAU PLUS 
Tous les 1er vendredi du mois 
Conseillère : Mme Moysan

 CONCILIATEUR DE JUSTICE
Tous les 3ème vendredi du mois 
Conseiller : M. Loison

 CONSEIL D’ARCHITECTURE,
D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT 

07 septembre 2023 
05 octobre 2023
07 décembre 2023
Conseiller : M. Goarin
Sur rdv : 05 90 81 83 85

Lundi, mardi et jeudi  : 8h à 13h
Mercredi et vendredi : 8h à 13h30 
commune@mairieansebertrand.fr

Le bourg 97121 ANSE-BERTRAND
Tél : 0590 89 48 48

www.ansebertrand.fr

• Communauté d’Agglomération  
du Nord Grande Terre (CANGT) : 
05 90 48 77 80
• Hippodrome de Saint-Jacques : 
05 90 90 18 61
• Les Immortels, club des ainés : 
05 90 22 07 85
• Mas Hueyou : 05 90 21 49 02
• Office Municipal de la Culture  
et des sports (OMCS) : 05 90 22 14 20
• ONF : 05 90 99 28 99
• Parc Nationale de la Guadeloupe : 
05 90 41 55 55
• Police Municipale : 05 90 22 11 48

NUMÉROS UTILES &
PERMANENCES DE 
NOS PARTENAIRES

 PÔLE EMPLOI
Lundi
Conseillère : Mme Rivière

 PLAN LOCAL POUR L’INSERTION 
ET L’EMPLOI 
Lundi, jeudi et vendredi
Conseillère : Mme Vala


